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75-2019-02-22-010
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 513049247 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 24 janvier 2019 par Madame BAELDE Pascale, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme BAELDE Pascale dont le siège social est situé 5, rue Hermann Lachapelle 
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 513049247 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance informatique à domicile

Maintenance et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Parsubdé e Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 503436412 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 janvier 2019 par Monsieur CHATTI Sabber, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme CHATTI Sabber dont le siège social est situé 98, rue Didot 75014 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 503436412 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile
- Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Livraison de repas à domicile
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Téléassistance et visioassistance
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
- Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Constate :
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabel
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844941005 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 23 janvier 2019 par Mademoiselle GUIFFAULT Jacinthe, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme GUIFFAULT Jacinthe dont le siège social est situé 57, boulevard Brune 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 844941005 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BERT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 847655917 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 25 janvier 2019 par Madame LABRIDY Kathleen, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme LABRIDY Kathleen dont le siège social est situé 35, rue d’Hautpoul 75019 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 847655917 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 845406685 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 23 janvier 2019 par Madame BOUCHET-DOUMENQ Sophie, en qualité de chef 
d'entreprise, pour l'organisme LES COURS DE SOPHIE dont le siège social est situé 4, rue Paul Bert 75011 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 845406685 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Coordination et délivrance des SAP

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KMUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844177642 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 23 janvier 2019 par Madame NICOLAS Valérie, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme NICOLAS Valérie dont le siège social est situé 34, rue de Lappe 75011 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 844177642 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.__

Paris, le 22 février 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KJ
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 841302672 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D,7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 janvier 2019 par Monsieur POLGAR Robert, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme POLGAR Robert dont le siège social est situé 234, rue Championnet 75018 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 841302672 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage 
Petits travaux de jardinage

- Livraison de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Collecte et livraison de linge repassé
- Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Assistance informatique à domicile

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégatiorqja Directrice Adjointe

Isabelle
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843311242 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L,7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 janvier 2019 par Mademoiselle SOUFIT Katia, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme SOUFIT Katia dont le siège social est situé 20, rue des Rigoles 75020 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 843311242 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 février 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabell
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-10-006

Récépissé modificatif de déclaration SAP - KO Yoojin
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi IIUnité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

république Française

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 829694231

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 3 juillet 
2017.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 2 avril 2019, par Mademoiselle KO 
Yoojin en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme KO Yoojin, dont la déclaration d’organisme de 
service à la personne a été accordée le 3 juillet 2017 est situé à l’adresse suivante: 68, 
avenue Augustin Dumont 92240 MALAKOFF depuis le 5 mars 2018.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 10 avril 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :
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Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2019-04-01-021

Arrêté 

modifiant l’arrêté n° 2019-02-18-006 du 18 février 2019

portant composition nominative du comité technique

de la préfecture de la région d’Ile-de-France,

préfecture de Paris
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modifiant l’arrêté n° 2019-02-18-006 du 18 février 2019
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de la préfecture de la région d’Ile-de-France,
préfecture de Paris
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
 

 
Arrêté n° 

modifiant l’arrêté  n° 2019-02-18-006 du 18 février 2019 
portant composition nominative du comité technique  

de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris 

 
 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publiques de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de service déconcentré 
dans certains services déconcentrés du ministère de l'intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°75-2018-06-18-008 du 18 juin 2018 portant composition et fixant le 
nombre de sièges du comité technique de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture 
de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019-02-18-006 portant composition nominative du comité 
technique de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 
 
VU la demande du syndicat  SAPACMI, en date du 14 mars 2019, portant sur le 
remplacement de Mme Ginette GAUBERT, en tant que membre suppléant au comité 
technique de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Considérant que le représentant suivant sur la liste élue lors du scrutin du comité technique du 
6 décembre 2018 est M. Laurent MARCINIAK ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris : 

ARRÊTE 
 

Article 1 

Mme Ginette GAUBERT, membre suppléant, représentant le personnel au comité technique 
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, est remplacée par M. 
Laurent MARCINIAK. 
 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2019-04-01-021 - Arrêté 
modifiant l’arrêté n° 2019-02-18-006 du 18 février 2019
portant composition nominative du comité technique
de la préfecture de la région d’Ile-de-France,
préfecture de Paris

23



2 
 

L’article 1 de l’arrêté initial de composition du comité technique de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris, du 18 février 2019 est modifié comme suit : 

 

a) Représentants de l’administration : 
 

- Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
- Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 

préfecture de Paris,  
 
b) Représentants du personnel : 7 membres titulaires, 7 membres suppléants 
 
 
Syndicat SAPACMI 
 

Membres titulaires 
M. Yves GRECO 
Mme Khadija GAMRAOUI-AMAR 
M. François FIEMS 
Mme Francia JABIN 
 
Membres suppléants 
M. Philippe GUILLOT 
M. Christophe LEITE 
Mme Naïma HOUIDI  
M. Laurent MARCINIAK 

 
 
Syndicat CFDT 
 

Membres titulaires 
Mme Jacqueline CHAGNON 
M. Franck FUERTES 
Mme Laure WINCKLER 
 
Membres suppléants 
M. Philippe ATANGANA 
Mme Christine BEAU 
M. Didier MOMERENCY 

 

Article 3 

 

Le préfet secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet 
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris : http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france. 
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                                                                                                     Fait à Paris, le 1er avril 2019 
 
 
 
 
      Le préfet, secrétaire général  
                                                           de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
                        préfecture de Paris 
 
 
            François RAVIER 
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Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2019-04-01-022

Arrêté 

modifiant l’arrêté n° 2019-02-18-008

portant désignation des représentants de l’administration et

du personnel

au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de

travail de la préfecture de la région

d’Ile-de-France, préfecture de Paris
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
 

 
Arrêté n° 

modifiant l’arrêté  n° 2019-02-18-008 
portant désignation des représentants de l’administration et du personnel  

au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris 

 
 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création des comités d’hygiène et 
de sécurité des services de préfectures ; 
 
VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de service déconcentré 
dans certains services déconcentrés du ministère de l'intérieur 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019-02-18-008 portant désignation des représentants de 
l’administration et du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris; 
 
VU la demande du syndicat  SAPACMI, en date du 14 mars 2019, portant sur le 
remplacement de Mme Ginette GAUBERT, en tant que membre suppléant au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris ; 
 
Considérant que le représentant suivant sur la liste élue lors du scrutin du comité technique du 
6 décembre 2018 est M. Laurent MARCINIAK ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris : 
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ARRÊTE 
 

Article 1 

 

Mme Ginette GAUBERT, membre suppléant, représentant le personnel au comité d’hygiène 
de sécurité et des conditions de travail de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, est 
remplacée par M. Laurent MARCINIAK. 
 
L’article 1 de l’arrêté initial de composition du comité d’hygiène de sécurité et des conditions 
de travail de la préfecture d’Île-de-France, préfecture de Paris, du 18 février 2019 est modifié 
comme suit : 

Membres titulaires : 
 
Pour le syndicat SAPACMI  
M. Yves GRECO  
M. Christophe LEITE 
M. François FIEMS 
Mme Francia JABIN  
 
Pour le syndicat CFDT 
M. Mohamed TAIR  
Mme Frédérique RENAUD  
M. Sahad DJAMAA 
 
Membres suppléants :  
 
Pour le syndicat SAPACMI  
Mme Naïma HOUIDI  
Mme Khadija GAMRAOUI-AMAR 
M. Laurent MARCINIAK 
M. Philippe GUILLOT 
 
Pour le syndicat CFDT 
M. Didier MORENO  
Mme Claire DOUBLEMART  
M. Franck FUERTES 
 
Le reste est sans changement. 

Article 2 

 

Le préfet secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet 
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris : http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france. 
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                                                                                                     Fait à Paris, le 1er avril 2019 
 
 
 
 
      Le préfet, secrétaire général  
                                                           de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
                        préfecture de Paris 
 
 
            François RAVIER 
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Préfecture de Police

75-2019-04-11-010

 Arrêté n° 2019-00357 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des

palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi

que dans les véhicules de transport les desservant le samedi

13 avril 2019 

Préfecture de Police - 75-2019-04-11-010 -  Arrêté n° 2019-00357 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans les véhicules de transport les desservant le samedi 13 avril 2019 30



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

        Arrêté n° 2019-00357 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 

à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans 
les véhicules de transport les desservant le samedi 13 avril 2019 

 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris et dans les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris le samedi 13 
avril prochain pour un Acte XXII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents, il existe des raisons sérieuses de penser 
que des individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces 
rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations 
du mobilier urbain, de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de 
s’attaquer aux institutions et principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

 
.../… 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, ainsi que dans les 
véhicules de transport les desservant, le samedi 13 avril 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité le samedi 13 avril 2019 dans les gares suivantes, ainsi que 
dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Paris Gare de l’Est ; 
- Paris Saint Lazare, 
- Paris Austerlitz ; 
- Paris Montparnasse ; 
- Paris Gare de Lyon ; 
- Paris Gare du Nord ; 
- Paris-Bercy. 
 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et le président du directoire de la SNCF sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 
 

 Fait à Paris, le 11 avril 2019 
 

Le Préfet de Police, 
                                                                                           Pour le Préfet de Police 
                                                                                     Le Préfet, Directeur du Cabinet 
 
                                                                                                          Signé 
 
                                                                                                 David CLAVIERE 
 

Préfecture de Police - 75-2019-04-11-010 -  Arrêté n° 2019-00357 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans les véhicules de transport les desservant le samedi 13 avril 2019 32



Préfecture de Police

75-2019-04-11-009

Arrêté n° 2019-00356 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les

véhicules de transport les desservant, le samedi 13 avril

2019 
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CABINET DU PREFET 

 
         Arrêté n° 2019-00356 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 
transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations du 
réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 13 avril 2019 

 
Le préfet de police, 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu la saisine en date du 11 avril 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris le samedi 
avril prochain pour un Acte XXII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents, il existe des raisons sérieuses de penser 
que des individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces 
rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations 
du mobilier urbain, de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de 
s’attaquer aux institutions et principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 13 avril 
2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le samedi 13 avril 
2019 dans les stations suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, de 
leur ouverture à leur fermeture : 

- Gare Saint Lazare ; 
- Gare Montparnasse ; 
- Gare de l’Est ; 
- Gare du Nord ; 
- Gare de Lyon ; 
- Gare d’Austerlitz 
- Châtelet-les-Halles ; 
- Charles de Gaulle Etoile, 
- La Défense, 
- La Défense Grande Arche, 
- Auber, 
- Havre Caumartin, 
- Opéra, 
- République, 
- Bastille, 
- Tuileries, 
- Concorde, 
- Champs-Elysées Clémenceau, 
- Franklin D. Roosevelt, 
- Miromesnil, 
- Invalides, 
- Varenne, 
- Georges V, 
- Assemblée Nationale, 
- Trocadéro, 
- Breguet Sabin, 
- Chemin vert, 
- Richard Lenoir, 
- St Ambroise,  
- Oberkampf, 
- Parmentier, 
- Goncourt, 
- Belleville, 

…/… 
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- Temple, 
- Strasbourg St-Denis, 
- Jacques Bonsergent, 
- Château d’eau, 
- Château Landon, 
- Magenta, 
- La Chapelle, 
- Barbès-Rochechouart, 
- Anvers, 
- Funiculaire station basse, 
- Funiculaire station haute, 
- Pigalle, 
- Abbesses, 
- St Georges, 
- Blanche, 
- Place de Clichy, 
- Liège, 
- La Fourche, 
- Rome, 
- Villiers, 
- Europe, 
- Monceau, 
- Malesherbes, 
- Wagram, 
- Pereire, 
- Louise Michel, 
- Vaneau, 
- Brochant, 
- Guy Moquet, 
- Porte de St Ouen, 
- Porte de Clignancourt, 
- Marcadet Poissonnière, 
- Jules Joffrin, 
- Bir-Hakeim, 
- Max Dormoy, 
- Château Rouge, 
- La Chapelle, 
- Poissonnière, 
- Passy, 
- La Motte Picquet-Grenelle, 
- Filles du Calvaire, 
- St Sébastien Froissard, 
- Chemin Vert, 
- St Paul, 
- Bréguet Sabin, 
- Ledru Rollin, 
- Faidherbe Chaligny, 
- Reuilly Diderot, 
- Porte de Vincennes, 
- St Mandé, 

…/… 
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- Bérault, 
- Château de Vincennes, 
- Pont de l’Alma, 
- Invalides, 
- Assemblée Nationale, 
- Solférino, 
- Musée d’Orsay, 
- St Michel Notre Dame, 
- Clunny La Sorbonne, 
- Cité, 
- Sully Morland, 
- Pont Marie, 
- Dupleix, 
- Odéon, 
- Avron, 
- Rue des Boulets, 
- Picpus, 
- Simplon, 
- Père Lachaise, 
- Philippe Auguste, 
- Alexandre Dumas, 
- Buzenval, 
- Rue St Maur, 
- Gambetta. 
 
Art. 2  - Le préfet directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et la présidente-directrice générale de la Régie 
autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et de la préfecture des Hauts-de-Seine et consultable sur le site de la préfecture de 
police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 11 avril 2019 
 

Le Préfet de Police, 
                                                                                           Pour le Préfet de Police 
                                                                                     Le Préfet, Directeur du Cabinet 
 
                                                                                                          Signé 
 
                                                                                                 David CLAVIERE 
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